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PROGRAMME DE LA FORMATION

À l'issue de la formation, les agents seront en capacité d'adopter un positionnement adapté à leur 
situation professionnelle et au statut de leur structure. Ainsi, ils pourront apporter des réponses aux 
situations rencontrées, fondées sur le droit en matière de respect des principes de laïcité et de non-
discrimination

1ère journée
⦁ Accueil et rappel des objectifs de la formation
Se repérer dans le stage et dans le groupe 
⦁ Idées reçues sur la laïcité 
Apprendre à argumenter face à des propos critiques
sur la laïcité 
⦁ Eléments de définition 
Créer une culture commune sur la laïcité 
⦁ Histoire de la laïcité en  France 
Maîtriser les repères historiques de la laïcité en 
France 
⦁ La laïcité en Europe et dans le Monde 
Comprendre que la laïcité et la place du religieux varie selon l’histoire du pays 
⦁ Mise en application du cadre juridique 
Comprendre que la législation sur la laïcité est variable selon le lieu, la structure et les personnes 
concernées 
⦁ Identifier des situations concrètes vécues illustrant le principe de laïcité 
⦁ Bilan de la première journée 

2nde journée
⦁ Retour sur la première journée 
⦁ Laïcité et service public 
Maîtriser le cadre juridique de la laïcité au sein d’une administration 
⦁ Identifier des solutions et actions opérationnelles en réponse aux situations rencontrées. 
⦁ Posture et communication 
Connaître les techniques de communication favorisant l’échange constructif autour de la laïcité 
Savoir réagir et se confronter à des points de vue différents 
⦁ Les ressources pédagogiques 
Connaître les ressources utiles pour agir de manière cohérente avec le principe de laïcité 
⦁ Bilan de formation 

COMPÉTENCES et  OBJECTIFS
• Maîtriser les repères historiques et 

juridiques de la laïcité 
• Être capable d'appliquer le principe 

de laïcité situations données 
• Développer une posture 

professionnelle respectueuse du 
cadre laïque 

Pré requis:
Aucun

PUBLIC
Agents de service public 

MÉTHODES PÉDAGOGIQUES

Préparation de votre formation
Questionnaire d’analyse des attentes

Moyens pédagogique pendant votre 
formation: 
Exposé participatif, Analyse de 
situations, Travaux en petit groupe, 
Quiz 
Les participants doivent venir avec un 
smartphone ou un ordinateur avec une 
connexion internet 

ÉVALUATION 
Évaluation des compétences
cas pratiques, exercices
Évaluation de la formation
Questionnaire de satisfaction stagiaire
Synthèse fin de stage du formateur

VALIDATION 
Attestation de fin de formation
Attestation de présence 

2 jours | 14 heures

PRÉSENTIEL

2 joursLAICITE ET SERVICE PUBLIC

Nos +
Un conseiller dédié qui vous accompagne tout au long de votre parcours
Nos intervenants CNAM experts – Savoir faire et expertise métiers
La promotion par la certification ou la diplomation des parcours


